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Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 sur la pharmacie ;

Vu l'arrêté ministériel n° 90-139 du 23 mars 1990 fixant le montant du droit prévu à l'article 63 de la loi n° 1.029 du 16 
juillet 1980, précité ;

Article 1er

Arrêté ministériel n° 2001-506 du 19 septembre 2001
Le montant du droit prévu à l'article 63 de la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980, susvisée, est fixé à 24,39 euros.

Article 2

L'arrêté ministériel n° 90-139 du 23 mars 1990, susvisé, est abrogé à compter du 1er décembre 1994.
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